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Mesdames, Messieurs, 

Bienvenue à Grangeneuve,  

Une école avec une histoire, des fondamentaux, une culture mais aussi et surtout une vision pour 

l’agriculture. En 2022, je vous avais évoqué le projet de Campus et l’ambition de faire du canton de 

Fribourg le leader de l’agroalimentaire.  

En 2024, nous étions au cœur de la révolte agricole à cette même période, thème qui avait 

largement nourri mon intervention.  

En 2026, nous sommes dans un contexte international encore plus instable avec des démocraties 

malmenées. Et sur le plan national et cantonal, nous allons au-devant de défis financiers important, 

tant les charges actuelles sont lourdes.  

Le projet d’assainissement des finances du Conseil d’Etat n’a pas convaincu les citoyennes et 

citoyens dimanche, nous allons remettre l’ouvrage sur le métier et proposer d’autres solutions.  

Je fais par ailleurs mien cet extrait de mon discours aux élus lors des assermentations samedi 

dernier « Vous aurez bien sûr des désaccords et des divergences d’opinion. Votre responsabilité 

sera de ne pas les transformer en blocages, mais bien en occasions de faire émerger de nouvelles 

idées, plus solides, plus résilientes pour contribuer au bien-être et au développement de la 

population ». 

 

 

Seules les paroles prononcées font foi ! 

 

 

Séance bisannuelle des préposés locaux francophones  

Grangeneuve, le 29 avril 2026 

Allocution de M. le Conseiller d’Etat Didier Castella, directeur IAF 
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Et sachez aussi que sans budget validé jusqu’au mois de juin, nous avons un mot d’ordre, engager 

uniquement les dépenses indispensables et nécessaires.   

Que devez-vous comprendre avec le maintien de votre séance…, c’est précisément parce que le 

mandat des préposés locaux agricoles remplit pleinement ces deux critères. Votre fonction n’est ni 

accessoire, ni périphérique : elle est essentielle au bon fonctionnement de la politique agricole 

cantonale et à sa mise en œuvre concrète dans les communes. 

Les thèmes abordés ce matin illustrent parfaitement cette réalité. Vous jouez un rôle indispensable 

de soutien à vos collègues dans la réalisation des recensements dans GELAN.  

Dans un contexte où les systèmes évoluent rapidement, être informé des nouveautés, comme celles 

présentées lors de la première intervention, fait partie intégrante de votre mission. Sans cette 

maîtrise, ni la qualité des données, ni la crédibilité de l’action publique ne peuvent être garanties. 

Plus largement, vous êtes nos antennes indispensables sur le terrain. Des politiques telles que la 

lutte contre les plantes invasives ou indésirables seraient tout simplement impossibles à mettre en 

œuvre efficacement sans votre proximité avec les exploitations et sans le lien de confiance que vous 

entretenez avec la base agricole.  

Aucun service cantonal, aussi compétent soit-il, ne peut remplacer ce contact direct avec le terrain. 

Cette importance va encore s’accentuer avec l’introduction d’une seule contribution pour les projets 

liés à la biodiversité régionale et à la qualité du paysage (BrP), qui représenteront à terme environ 

10 % des paiements directs totaux. Nous avons déjà connu, par le passé, des phases similaires lors 

de l’introduction des mesures réseaux ou de qualité du paysage.  

L’expérience nous a montré une chose : la saisie correcte des données et l’accès effectif aux 

paiements directs ne pourront pas se faire sans votre appui déterminant. 

Ces dernières semaines, le numéro de téléphone de la cellule AED a été sollicité à de nombreuses 

reprises. Cela montre à la fois l’utilité du dispositif et l’importance de le faire connaître. Vous êtes 

des ambassadeurs essentiels pour faire connaître cette cellule.  
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Comme j’ai pu le dire aux nouveaux élus communaux assermentés ce week-end, dans notre système 

fédéral, vous êtes la pièce maitresse puisque vous être le premier maillon. Vous êtes sur le terrain au 

contact des gens.  

Votre rôle est appelé à évoluer, mais certainement pas à disparaître.  

Au contraire, dans un contexte de politiques agricoles de plus en plus complexes, votre fonction 

gagne encore en importance. 

Je tiens à le dire clairement : le canton de Fribourg continuera à défendre une agriculture forte, 

productive et ancrée dans ses régions. Nous refusons une vision idéalisée mais déconnectée du 

terrain. Les transitions que nous demandons doivent être accompagnées, financées et mises en 

œuvre progressivement. Là aussi, vos retours sont indispensables pour nous alerter lorsque certaines 

mesures ne sont plus acceptables ou applicables. 

Je tiens donc à vous remercier très sincèrement pour votre travail, votre engagement et votre loyauté 

envers le canton. Vous méritez pleinement cette reconnaissance, qui se traduira aussi très 

concrètement aujourd’hui par le dîner offert par l’État. 

J’adresse mes remerciements tout particuliers à celles et ceux qui vivent leur dernière rencontre et 

qui quittent leurs fonctions après de longues années de services fidèles et loyaux.  

Je vous remercie de votre attention. 


